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ARTICLE 3

Après le mot :

« administration »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« qui élit son président. Le conseil d’administration est composé : ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la rédaction proposée, l’article 3 du projet de loi ne prévoit pas de présidence de la Fondation 
du patrimoine, contrairement à ce qui est prévu par l’article L143-6 du code du patrimoine en 
vigueur. Si l’alinéa 8 laisse supposer que les statuts déterminent les conditions de désignation et de 
renouvellement des membres du conseil d’administration, rien ne l’explicite. Il s’agit donc de 
rétablir dans la loi la fonction de président du Conseil d’administration et de renvoyer à la rédaction 
des statuts la répartition des compétences (voix prépondérante ou non du président, etc). 

 

Rétablir la présidence du conseil d’administration, tel est le sens de cet amendement.


